










Meulan-en-Yvelines -2,36 % 2,59% 2,53 % 
Mézières-sur-Seine 16,33 % 0,65% 0,75 % 
Mézy-sur-Seine -5,89 % 0,38% 0,36 % 
Montalet-le-Bois 1,83 % 0,04% 0,04 % 
Morainvilliers -1,29 % 0,47 % 0,46 % 
Mousseaux-sur-Seine -1,21 % 0,07% 0,07 % 
Les Mureaux 2,07 % 8,94% 9,13 % 
Nézel 4,47 % 0,20% 0,21 % 
Oinville-sur-Montcient 2,56 % 0,14 % 0,15 % 
Orgeval 2,52 % 0,80% 0,82 % 
Perdreauville -0,18 % 0,07% 0,07 % 
Poissy 0,99 % 6,83% 6,89 % 
Porcheville -0,66 % 0,19 % 0,19 % 
Rolleboise -6,60 % 0,05 % 0,04 % 
Rosny-sur-Seine -2,24 % 1,60 % 1,56 % 
Sailly -5,47 % 0,04% 0,04 % 
Saint-Martin-la-Garenne -0,52 % 0,05 % 0,05 % 
Soindres 8,45 % 0,09 % 0,10 % 
Le Tertre-Saint-Denis 0,75 % 0,01 % 0,01 % 
Tessancourt-sur-Aubette -2,20 % 0,15 % 0,14 % 
Triel-sur-Seine -5,03 % 2,78 % 2,64 % 
Vaux-sur-Seine 4,41 % 0,88 % 0,92 % 
Verneuil-sur-Seine -6,17 % 4,97 % 4,66 % 
Vernouillet -6,95 % 2,47 % 2,30 % 
Vert 0,28 % 0,12 % 0,12 % 
Villennes-sur-Seine 1,15 % 0,87 % 0,88 % 

Il est donc proposé au Conseil communautaire de 

fixer l'enveloppe globale de Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) au montant inscrit 
au budget primitif 2025, soit 1 000 000 €, 
répartir la DSC entre les communes membres de la manière suivante : 

DSC 2025 
DSC 2025 

(€) 

Achères 62 394 
Les Alluets-le-Roi 1 788 
Andrésy 32 126 
Arnouville-lès-Mantes 1 062 
Aubergenville 21 664 
Auffreville-Brasseuil 793 
Aulnay-sur-Mauldre 1 454 
Boinville-en-Mantois 154 
Bouafle 3 452 
Breuil-Bois-Robert 972 
Brueil-en-Vexin 689 
Buchelay 4 094 
Carrières-sous-Poissy 56 011 
Chanteloup-les-Vignes 34 360 
Chapet 2 333 
Conflans-Sainte-Honorine 82 417 
Drocourt 711 
Ecquevilly 7 766 
Épône 11 288 
Évecquemont 824 
La Falaise 1 011 
Favrieux 164 
Flacourt 194 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-28-4-1, 

VU la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 et son article 256 abrogeant le VI 
de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, 

VU les statuts de la Communauté urbaine, 

VU la délibération du Conseil communautaire n°CC_2019-07-12_ 17 du 12 juillet 2019 
portant adoption du protocole financier général, 

VU la délibération du Conseil communautaire n °CC_2019-07-12_ 19 du 12 juillet 2019 
portant abrogation de la délibération n°CC_2016-06-23_35 du Conseil communautaire du 23 juin 2016 
et fixation des critères de répartition de la DSC entre les communes, 

VU la délibération du Conseil communautaire n°CC_2024-12-19_24 du 19 décembre 2024 
portant approbation du budget primitif du budget principal de l'exercice 2025, 

VU l'avis favorable à l'unanimité émis par la Commission Affaires générales le 17 juin 2025, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ARTICLE 1 : FIXE l'enveloppe globale de Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) 
au montant inscrit au budget primitif 2025, soit 1 000 000 € (un million d'euros). 

ARTICLE 2 : REPARTIT la DSC entre les communes membres de la manière suivante : 

DSC 2025 
DSC2025 

(€) 

Achères 62 394 
Les Alluets-le-Roi 1 788 
Andrésy 32 126 
Arnouville-lès-Mantes 1 062 
Aubergenville 21 664 
Auffreville-Brasseuil 793 
Aulnay-sur-Mauldre 1 454 
Boinville-en-Mantois 154 
Bouafle 3 452 
Breuil-Bois-Robert 972 
Brueil-en-Vexin 689 
Buchelay 4 094 
Carrières-sous-Poissy 56 011 
Chanteloup-les-Vignes 34 360 
Chapet 2 333 
Conflans-Sainte-Honorine 82 417 
Drocourt 711 
Ecquevilly 7 766 
Épône 11 288 
Évecquemont 824 
La Falaise 1 011 
Favrieux 164 
Flacourt 194 
Flins-sur-Seine 2 277 
Follainville-Dennemont 3 606 
Fontenay-Mauvoisin 313 
Fontenay-Saint-Père 1 301 
Gaillon-sur-Montcient 975 
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